Question orale (article 5 du règlement intérieur)
posée par Jérôme Furet, conseiller municipal

au nom du groupe « Crépy autrement » et ses collègues Florence HARMANT Conseillère municipale - Jean-Yves HELARY Conseiller municipal - Christine HOFFMANN Conseillère municipale - Pierre-Marie JUMEAUCOURT Conseiller municipal - Claire-Marie LA SADE Conseillère municipale
Conseil municipal du 30 juin 2009
Le journal Le Parisien (édition de l’Oise du mercredi 3 juin 2009  n° 20135) fait état dans un article intitulé « MOSQUEE : VERS UNE REVENTE DE LA MAISON PREEMPTEE » d’une possible mise en vente de l’ancienne propriété « Margotin » préemptée par la Ville pour le projet de Relais assistante Maternelle (RAM).
Pour la bonne compréhension de ce dossier, il est utile de rappeler les éléments suivants :

C’est le conseil municipal du 15 septembre 2005 qui a autorisé le Maire à signer l’acte de vente pour l’immeuble situé à CREPY-EN-VALOIS, chemin du Bois des

Brayes, consistant en une maison édifiée sur un terrain cadastré section BH n° 70, lieudit «chemin du Bois des Brayes » pour 1.651 m² et une parcelle de bois attenante cadastrée section BH n° 67 pour 6.158 m² qui appartenait à l’époque à M. et Mme Jacques MARGOTIN. Plus précisément, c’est même dans le cadre de sa délégation de pouvoir (décision du Maire) du 30 juin 2005 que le Maire a usé de son droit de préemption urbain pour cet l’immeuble au motif d’utilité publique d’y édifier un RAM. Rappelons que la commune a acheté cet immeuble au prix de 211.800 euros hors frais notariés.

Selon nos informations, la commune a l’obligation d’utiliser le bien aux fins prévues (article L. 213-11 du Code de l’urbanisme). Mais cette obligation ne pèse sur elle que durant un délai qui était jadis de dix et que la loi du 13 décembre 2000 a réduit à cinq ans (article 19 de la loi nº 2000-1208 du 13 déc. 2000). Au-delà de ce délai, la commune devient entièrement libre de disposer du bien comme elle l’entend. Si pendant le délai la commune veut utiliser le bien à d’autres fins que celles ayant justifié la préemption, elle doit successivement en informer l’ancien propriétaire puis la personne qui avait l’intention d’acquérir ce bien, pour leur proposer de l’acquérir (article L. 213-11, al. 2 à 5 du code de l’urbanisme). Si la mairie ne suit pas cette procédure, les intéressés disposent d’une action en réparation (article L. 213-12 code de l’urbanisme).

Ainsi, accessoirement pourriez-vous communiquer au conseil l’extrait du registre « dans lequel sont inscrites toutes les acquisitions réalisées par exercice ou par délégation de ce droit, ainsi que l'utilisation effective des biens ainsi acquis » conformément à l’article L. 213-13 du code de l’urbanisme.

En conséquence, pouvez-vous nous préciser les intentions de la municipalité sur ce dossier.







